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Rappels sur eBarreau v1

eBarreau v1
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E-barreau ancienne version
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Mis en place en 2007 - Communication électronique dans le cadre de procédures civiles.

Ouverture dossier

Échanges 

messages/documents avec 

les greffes et avocats

Suivi de dossier
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E-barreau ancienne version
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Une solution vieillissante

Qui ne répond plus aux besoins de la profession

Difficile à faire évoluer

Peu de fonctionnalités



Pourquoi ?

eBarreau v2

03
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Offrir une solution complète et moderne
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Créer un point d’entrée

unique, un dossier unique

dématérialisé centralisant

données et documents

relatifs à une affaire

Englober dans un espace 

toutes les étapes 

possibles d’une affaire 

Moderniser la relation 

Client / Avocat / Juridiction

Au travers d’une solution ouverte et 

interopérable avec les outils du CNB

Évolutive, moderne, avec une 

expérience utilisateur unifiée et 

fluide

Performante, résiliente, et 

sécurisée sur un espace 

protégé, en France
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Qui s’inscrit dans l’écosystème digital des avocats
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Avocat.fr

E-Acte

E-Acte sous signature privée

E-Mediation

Annuaire avocats

Application mobile

Infogreffe (TC)

WinCi (TJ et CA)

Timbre BRA

Logiciel de Gestion 

de Cabinet

MJ,

ODAP

Outils numériques 

du CNB
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Une vision 360 de ses dossiers
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Dossier

Messagerie

Contacts

Agenda

Fichier

Notifications

Procédures
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Le Dossier, un élément central
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Dossier

Avant tout, je crée mon Dossier

1 2

J’y indique les

parties prenantes

3

J’initie mes procédures

Prise de dates (fond/référé)

Placement des assignations 

(fond/référé)

Déclaration d’appel

Déclaration de saisine

Autres saisines (requêtes, saisines 

d’office…)
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Une interface moderne

11

Les audiences à venir

Les prochains rendez-vous

Tableau de bord Les derniers messages

Des raccourcis vers les principales fonctionnalités
(messagerie, calendrier, dossiers)

une expérience 

utilisateur 

continue, fluide et 

complète



La communication par 
voie électronique civile 
Les règles applicables 
devant les juridictions

La communication 
par voie 
électronique 
devant le tribunal 
judiciaire

1. Dans les procédures avec représentation 
obligatoire

2. Dans les procédures sans représentation 
obligatoire
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Les règles applicables dans les procédures avec 

représentation obligatoire  

• Décret n°2017-892 du 6 mai 2017 : Communication 

électronique obligatoire pour les instances introduites à 

compter du 1er septembre 2019. 

• Obligation codifiée à l’article 850 alinéa 1 du Code de 

procédure civile.

• Sanction de la violation de l’obligation : irrecevabilité 

relevée d’office. 

• Exception prévue article 850 alinéa 2 du Code de 

procédure civile : possible d’adresser les actes sur 

support papier en cas d’impossibilité pour cause 

étrangère.

ComElec

obligatoire 

SAUF cause 

étrangère 
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Cause étrangère : Illustrations

La distraction de 

l’avocat 

Ccass, Civ. 2ème, 13 novembre 2014, 

n°13-25.035 : ne constitue pas une 

cause étrangère. 

Les fichiers trop 

lourds pour le 

RVPA

Ccass, Civ. 2ème, 16 novembre 2017, 

n°16-24.864 : constitue une cause 

étrangère

CA Rennes, 20 déc. 2019, n° 19-06.338 : Par application de 748-7 CPC : En cas de

dysfonctionnement informatique, empêchant l’accomplissement d’un acte le dernier jour

du délai, celui-ci pourra toujours être effectué jusqu’au lendemain sur support papier ou

sur support dématérialisé dans l’hypothèse ou le dysfonctionnement cesserait.
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Les règles applicables dans les procédures 

sans représentation obligatoire –
Injonction de payer

Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 

2018-2022 et de réforme pour la justice, art. 27 : 

- Entrée en vigueur reportée au 1er septembre 

2021 par application de l’article 109 de la LPJ 

modifiée par loi du 17 juin 2020

- Création d’une juridiction unique pour les 

procédure injonction de payer hors TC

- COJ, art. 211-18 dans le cadre d’une injonction 

de payer, la saisine du tribunal judiciaire devra

se faire par voie électronique lorsque la partie est 

représentée. 

- Exceptions : Les personnes physiques 

n’agissant pas à titre professionnel, et non 

représentées, peuvent adresser leur demande 

au greffe sur support papier. 

OU



La 
représentation 
devant le 
tribunal de 
commerce 

1. La représentation devant le tribunal de 
commerce. 

2. La communication par voie électronique 
devant le tribunal de commerce. 

La communication par 
voie électronique civile 
Les règles applicables 
devant les juridictions
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La représentation et la communication 
électronique devant le tribunal de commerce : 

- Article 853 du Code de procédure civile : Représentation 

obligatoire devant le tribunal de commerce pour toute 

demande excédant 10 000€, y compris en référé (sauf 

exceptions).

- Article 860- 1 du CPC : la procédure reste orale. 

- Pas d’application des règles de territorialité de la postulation.

- Pas de communication électronique obligatoire. 

- Mais une faculté par le biais de l’application I-Greffes : 

- Arrêté technique du 21 juin 2013 portant sur la 

communication par voie électronique devant les 

tribunaux de commerce. 

Représentation 

obligatoire



La 
communication 
par voie 
électronique 
devant la cour 
d’appel 

1. Dans les procédures avec représentation 
obligatoire

2. Dans les procédures sans représentation 
obligatoire 

La communication par 
voie électronique civile 
Les règles applicables 
devant les juridictions
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Les règles applicables dans les procédures 
avec représentation obligatoire :

- Décret n°2009-1524 du 9 décembre 2009 : Communication 

électronique obligatoire de tous les actes de procédures 

électroniquement. 

- Sanction prévue article 930-1 du Code de procédure civile : 

irrecevabilité relevée d’office.

- Sauf en cas de cause étrangère, selon l’article 930-1 alinéa 2 

du Code de procédure civile : possible de transmettre les 

actes de procédure sur support papier. 
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Conditions 

cumulatives : 
Imprévisibilité Irrésistibilité Extériorité

L’avocat qui n’est pas relié au 

RPVA et qui est au courant

Le fait de communiquer 3 jours 

après l’expiration des délais les 

conclusions en rapportant la 

preuve qu’un virus a paralysé 

l’ensemble du système 

informatique pendant 9 jours 

Cour d’appel de Paris, 25 octobre 2017, 

n°17-02.055 : ne constitue pas une 

cause étrangère.

Cour d’appel de Paris, 12 février 2020, 

n°19-17.629 : constitue une cause étrangère 

Cause étrangère : Illustrations
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Les règles techniques applicables avec ou sans représentation
obligatoire

- Arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie 

électronique en matière civile devant les cours d’appel, en 

vigueur depuis le 1er septembre 2020 :

- Abroge et reprend les dispositions de l’arrêté du 5 mai 2010 

sous réserve de quelques modifications. 

- Il est dorénavant possible de remettre tous les actes de 

procédure par voie électronique (y compris les conclusions qui 

n’étaient pourtant pas prévues par l’arrêté de 2010). 



La communication 
par voie électronique 
civile

La réforme de 
la prise de date
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Réforme de la prise de date

• Article 751 nouveau : « la demande formée par assignation 

est portée à une audience dont la date est communiquée 

par tout moyen au demandeur selon des modalités définies 

par arrêté du garde des Sceaux » (un arrêté technique est 

à venir pour préciser la notion de tout moyen).

• Concerne toutes les procédures susceptibles d’être 

mises en œuvre devant le tribunal judiciaire – écrites 

ou orales – avec ou sans représentation obligatoire 

par avocat, dès lors qu’elle est introduite par une 

assignation à l’exclusion d’une requête.

• Entrée en vigueur du mécanisme de prise de date est 

reportée au 1er janvier 2021.

• Le CNB travaille actuellement avec le Ministère pour mettre 

en œuvre cette réforme => passera par e-barreau v2
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Démonstration outil

20

Sélectionner le type de 

juridiction
Sélectionner le TJ

Sélectionner Procédure 

au fond

Prise de date, sélectionner :

• La nature

• Le délai

• La date d’audience
Ajout des documentsRécapitulatif avant envoi Ajouter les parties

Choisissez Prise de 

Date
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Sélectionner 
le type de juridiction
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Sélectionner 
le tribunal judiciaire

22



Conseil national des barreaux – Grand atelier des avocats – Jeudi 29 octobre 2020

Nouvelle version d’e-barreau

Sélectionnez la procédure
Procédure au fond
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Procédure au fond



Conseil national des barreaux – Grand atelier des avocats – Jeudi 29 octobre 2020

Nouvelle version d’e-barreau

Choisissez Prise de date
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Prise de date 

Placement au fond
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Ajoutez ou mettez à jour les parties
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Prenez date
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Ajoutez les documents
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Ajoutez les documents
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N’oubliez pas de cocher cette case
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Vérifiez avant
d’envoyer à la juridiction

29



Signature 
électronique
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Cadre juridique : écrit électronique

Art. 1366 C.civ. : 

Ecrit électronique = Ecrit papier

Sous conditions.  

Art. 1174 C.civ : 

Ecrit nécessaire ad validatem, possible par 

voie électronique.

Sous conditions signature électronique fiable.

Art. 1175 C.civ : SAUF : 

- relatifs au droit de la famille et des 

successions, sauf DCM (depuis la loi 

n°2019-222 du 29 mars 2019), 

- relatifs à des sûretés personnelles ou 

réelles de nature civile ou commerciale.

Art. 1359 C.civ. :

Ecrit exigé si engagement 

>1500 €

Art. 1365 C.civ : 

preuve litterale indépendante de 

son support

Art. 1358 C.civ. :

Preuve par tous moyens 

sauf disposition contraire.

Preuve libre
Ecrit ad 

probationem

Ecrit ad 

validitatem
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Cadre juridique : Signature électronique

▪ Art. 1367 du code civil : la signature doit être 

établie au moyen d’un procédé fiable 

d’identification garantissant son lien avec l’acte 

auquel elle s’attache. 

▪ Décret n° 2017-1416 du 28 septembre 2017, 

art. 1er : La fiabilité de ce procédé est présumée 

jusqu’à preuve du contraire lorsqu’il met en 

œuvre une signature électronique qualifiée (par 

renvoi au règlement eIDAS du 23 juillet 2014)

▪ Lorsque la signature n’est pas qualifiée, celui qui 

se prévaut de l’acte doit rapporter la preuve de la 

fiabilité du procédé technique employé. 

▪ Cette preuve peut être rapportée au moyen du 

dossier de preuve mis à disposition dans e-Assp.
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Qu’est-ce que e-Actes sous 
signatures privée

32

Une plateforme de signature électronique : 

- Sécurisée

- Gratuite pour les avocats

- Permettant des signatures à distance ou en 
présentiel

- Archivant les documents signés, auprès 
d’Arkhineo, filiale de la CDC.

Pour tous les actes ne nécessitant pas de 
contreseing d'avocat.
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Eléments de contexte
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E-Actes sous signature privée permet aux 

avocats de simplifier la réalisation des actes sous 

signature privée en permettant à leurs clients de 

signer électroniquement leurs actes à distance ou 

en présentiel. L’accès à la messagerie du 

signataire reste nécessaire.

3 profils :

• L’avocat initiateur

• Le ou les avocats validateur (pour validation, 

facultatif)

• Le ou les signataires
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Un outil à destination du domaine du conseil

34

Avocats initiateurs ou 

validateurs disposant d’un 

compte e-dentitas

Espace sur la plateforme 

pour visualiser et suivre 

l’ensemble des actes 

déposés

Avocats validateurs sans 

compte e-dentitas

Accès ponctuel à un 

document mis à disposition 

pour un avocat initiateur
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Différences avec e-Actes
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• Nécessite la signature de 

l’avocat
NON OUI

• Vérification des identités
En dehors de la 

plateforme

Sur la 

plateforme

e-ASSP
e-Actes 

d’avocat
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Points importants à retenir
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1. L’avocat initiateur a la responsabilité des 
« validateurs » et « signataires », qu’il 
renseigne, notamment leur adresse mail et 
leur numéro de téléphone, qui permettront, 
dans la suite de la procédure de les identifier.

2. Seul l’avocat initiateur à la possibilité de 
télécharger le « dossier de preuve ». 
L’ensemble des autres documents signés 
peuvent être télécharger par les autres 
parties.

3. Après la création de l’acte, avant envoi pour 
validation ou signature, un écran récapitule les 
informations qui seront envoyées, vous 
permettant de sélectionner les contacts 
concernés par l’action. Ne pas oublier de 
cliquer sur le bouton en bas de page 
« Envoyer »

4. Ajout de l’avocat validateur :

• Si l’avocat initiateur le sélectionne depuis 
l’annuaire, l’avocat validateur a un accès à 
l’interface

• Si l’avocat initiateur l’ajoute manuellement, 
l’avocat validateur se connecte via OTP
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Refonte graphique e-Actes (sortie le 4 novembre)
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